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• Le projet d'accueil individualisé (PAI) 
permet de préciser les adaptations 
nécessaires (aménagements
d'horaires, organisation des actions de 
soins, etc.) pour les enfants et 
adolescents dont l'état de santé rend 
nécessaire l'administration de 
traitements ou protocoles médicaux 
afin qu'ils poursuivent une scolarité 
dans des conditions aussi ordinaires 
que possible.
Il est rédigé en concertation avec le
médecin de l'éducation nationale qui 
veille au respect du secret médical.



• Le programme personnalisé de 
réussite éducative (PPRE) concerne les 
élèves qui risquent de ne pas maîtriser 
certaines connaissances et 
compétences attendues à la fin d'un 
cycle d'enseignement. Il s'agit d'un 
plan coordonné d'actions conçu pour 
répondre aux besoins de l'élève, allant 
de l'accompagnement pédagogique 
différencié conduit en classe aux aides 
spécialisées ou complémentaires. Il est 
élaboré par l'équipe pédagogique, 
discuté avec les parents et présenté à 
l'élève.



• Le plan d'accompagnement 
personnalisé (PAP) permet à tout 
élève présentant des difficultés 
scolaires durables en raison d'un 
trouble des apprentissages de 
bénéficier d'aménagements et 
d'adaptations de nature pédagogique. 
Il est rédigé sur la base d'un modèle 
national et est révisé tous les ans afin 
de faire le bilan des aménagements et 
adaptations pédagogiques déjà mis en 
place et de les faire évoluer.

• Le PAP peut être proposé par 
l'équipe pédagogique ou la famille et 
nécessite l'avis du médecin de 
l'éducation nationale.



• Le projet personnalisé de 
scolarisation (PPS) nécessite de 
recourir à la MDPH. Il concerne tous
les élèves dont la situation répond à la 
définition du handicap et pour lesquels 
la (CDAPH) s'est prononcée sur la 
situation de handicap, quelles que 
soient les modalités de scolarisation.

• Le PPS définit et coordonne les 
modalités de déroulement de la 
scolarité et les actions pédagogiques, 
psychologiques, éducatives, sociales, 
médicales et paramédicales répondant 
aux besoins particuliers des élèves 
présentant un handicap.



Aides pour remplir le GEVA-Sco

Manuel d’utilisation du GEVA-Sco, édité par le CNSA 
https://www.cnsa.fr/documentation/cnsa-geva-sco-web.pdf

Tutoriel conçu par l’Académie de Normandie
https://avranches.circonscription.ac-normandie.fr/IMG/pdf/tutoriel_geva_1ere_demande.pd

http://www.cnsa.fr/documentation/cnsa-geva-sco-web.pdf


Les documents de mise en œuvre du PPS : 
maternelle et élémentaire
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Accès LPI
• Via Pratic+
• 1ère connexion nécessaire pour être connu dans le LPI
• Mot de passe de 12 caractères différent du mot de passe 

académique
• Mail de confirmation de création de compte 
• Reconnexion nécessaire
• Ticket Cépages si besoin





Création d’un livret
Cliquer sur « Créer un nouveau livret » puis :
•Rechercher l’élève avec son nom, prénom, établissement et sa date de 
naissance (facultative).
•Sélectionner la fiche élève correspondante et créer le livret. Pour les 
directeurs.trices assurez-vous de cocher la case « se déclarer comme 
enseignant responsable du livret » si vous êtes l’enseignant.e de l’élève 
(automatique pour les « non-directeurs.trices »).
•Sélectionner les aménagements et adaptations pédagogiques 
directement sur la page d’aménagements ou dans le cadre d’un 
dispositif. 
•Concernant la maternelle, possibilité de sélectionner des 
aménagements.





















Gérer les droits d’accès :
Depuis la page « Gérer le livret », vous pouvez désigner des enseignants 
contributeurs qui auront accès au LPI mais avec moins de droits (ils peuvent 
globalement consulter, éditer et ajouter mais pas supprimer).

À noter que pour le PAP, la transmission n’est pas encore automatisée. 
Normalement l’avis du médecin scolaire sera bientôt directement inséré dans 
le document numérique, sans aucune action de la part de l’école, mais pour 
l’instant il faut toujours travailler en version papier et le scanner pour l’insérer 
au dossier.

Les enseignants du RASED ont accès en lecture seule. 















Liste des points d’appuis et des difficultés

file:///C:/Users/mreviriot/Documents/formation LPI/02_Liste_points_d_appui_et_difficultés_LPI.pdf


Exemples de documents

• PPRE
• PAP
• GEVA-sco 1ère demande
• Livret

Exemple_PPRE.pdf
Exemple_PAP.pdf
Exemple_GevaSco.pdf
Exemple_Livret.pdf

